
MAIRIE 
 

LES GRANGES-GONTARDES – TEL : 04.75.98.50.80 – FAX : 04.75.98.01.15 
Email : secretariatmairie@les-granges-gontardes.fr - Site: www.les-granges-gontardes.fr 

Ouverture du secrétariat de Mairie : Lundi, Mercredi et Vendredi 8h30 – 12h00  - Jeudi 15h00 – 19h00 
 
 

 

         
                 Rentrée 2024/2025 

 

 

 

Jeudi 11 avril 2024 de 15h00 à 19h sur rendez-vous 

 

Salle du Conseil Municipal en Mairie 

 

   Veuillez-vous munir des pièces suivantes : 

 

 

Inscription École 
 

(Nouveaux élèves) 

 

Inscriptions : 

  Cantine 

       Périscolaire 

• Justificatif de domicile  

• Du livret de famille  

• Du carnet de santé  

• Du certificat de radiation (si 

changement d’école) 

• De la dérogation d'inscription 

(si besoin). 

• D’un relevé d'identité bancaire  

• Attestation d'assurance 

• Numéro allocataire CAF 

 

 

L’inscription est OBLIGATOIRE et à 

renouveler chaque année. 

Le dossier devra être rendu complet 

avant le 05 juillet 2024 pour que 

l'enfant soit accepté dès la rentrée 

de Septembre 

Suite à l'inscription en Mairie, 

merci de prévoir un RDV avec M. 

GROSJEAN, Directeur de l'Ecole 

Primaire, au 04 75 98 55 04 pour 

l'admission définitive. 

 

L’Adjointe au Maire délégués aux affaires scolaires, 
Fabienne KOBI 


